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Lenumerus clausus remplacé par
de nouvelles procédures sélectives

Legouvernement veut mettre fin à la première année «couperet » en faculté de médecine

En finir avec un système
••périmé ", " Injuste ",
••Inefficace». C'était une

promene forte d'Emmanuel
Macron durant la campagne pré-
sidentielle: remettre à plat le nu·
merus clausus. A l'arrivée, la
tIlln5foImation annoncée par le
président de la République,
mardi 19 septembre, lors de la
préuntation de sa réforme du
sysU!me de $</onté, est de grande
ampleur pour les premièrès an-
nées des études de santé.

Instauré depuis 1971. ce disposI-
tif qui limite Il! nombr!! de places
ouvertes en fln de première an-
née commune aux études de
santé (Paces), pour rejoindre
ensuite Il!S études de médecine,
de maieutique, d.'~ontologie et
de pharmacie. sera supprimé il la
rentrée 2.OZ0. Lemême sort sera
réservé à la Paces et à son
concoun, 'Ullanirneroent pointés
comme un immense gâchis,
dans la mesure où plus des trois
qUIIIts des quelque 60000 ins-
cou écllouent il l'issue de cette
première année.

• DIwnIfIer 1eI1'I'OfI1I.
Reconnaissant que ceci ••ne ré-
glefQ peu Jeprobleme de la démQ-
graphÛ' midim/e lt, la minism de
la santé, Agnès Buzyn. a expliqué
cette mesure pllJ le besoin d' "ar-
rêter le gdchls humain ••: lA Ça suf-
fit d~ désespérer des générutlORS
entiè/l!f de jeuneJ ql.lÏ obtierment
le MtC parfois avec une mention
bien ou très bien. mais se voient
nifus/!r /'entrPe dQns des études de
médedne et vivent cela romme
un échl!C fondamental ". a-t-elle
déclaré, lundi 17 $eptembre, dans
un entretien au Parisien.

Mai,. cette sélection «coupe-
ret ••sera remplacée par de nou·
velles procédures sélectives en
fin de première, deuxième et
troisième années d'études. IALe
système restem sélectif. il nest pas
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professeur

question de rogner sur l'excel-
lence de la formation de nOJ étu-
diants en sante, prédse+on à
l'Elysée, Mais uv« un appareil de
formation globalement plus ln-
h!'lllgent, moins académique et
qui conduit moins au bacho-
toge." Le passage à Wl système
alternatif nécessitera une 101qui
doit être ;ldopt~ en :l019,

Les principales pistes de ré-
forme qui se de$M!lient depuis
plusieurs semaines se confir·
ment: à la place d'un numerus
clausus établi au niveau national
pour chaque université, il
est proposé d'assouplir le nom-
bre d'étudiants admis dans les
études médicaleJ, en mainte-
nant un plancher minimal de
places à offrir \lf!TS les profs.
sfons de santé. Chaque unlver-
,ité pourra moduler ce nombre à
la hausse, selon ses capacités de
formation et de stages, et les
besoÎn$ du terotoire,

••Cela pourrait portir d'urt dIalo-
gue f"fltre I~ l/lliver$ités et les Q"-
teuys régionaux. puis êt~ coor·
donné au niveaunationat aftn de
miewc répondre aux besoim des
rwUl'eau.v métierj l'Il SQnré», en-
visa.ge le professeur Antoine
Te:snière, qui il piloté le chantier
«Formation. depuis le lance-
rnent de la stratégie de transfor-
mation du système de santé.
Reste à savoir si une fourchette

haute QemNrera fIXéepar l'Etat,
ce qui n'est pas encore arbitré .

«No!l$ nl!' sommes pas favoTO'
blesà une déréguJatiDn totale, pré-
vient le prote.seur lean Slbilla,
président de la Conférence des
doyens des facultés de médecine.
fI est nécessaire que le nombre de
médecins augmenté!, mais dans
unecenalne limite. UnejQurchette
haute nous pardit .surtout nUes-
.stJ~ pour évIter une mUe en con-
currence deJétabl/ssements entre
eux. pour proposelle pius de pla-
ces daru certaines filières plus de-
mandées quI!' d'autres. ••

La Paces et son concours re-
douté par les étudiants disparaî-
tront également. Cette première
année d'études n'exilIlera plus.. en
l'état, comme la voie unique des-
tinée seulement à. rejoindre les
professions de santé. A la place.
plusieurs licences permettront
d'intégferles de~cydl!$ de
santé (médecine, pharmacie,
odontologie._l après des épreuves
de sélection qui interviendront à
l'issue de chacune des trois p~
mlères années d'études.

Une manière de réussir enfin à
N d'versffier les tm1Jils •• des futurs
professionnels. soutient Agnès
B~ .•• Nous ne pouvons pas
slll!ctionnu les futurs mh:iecins
uniquemlmt sur leun compltm.
ces en maths ou en physique. Nous
avons aussi besoin dl!' profils nu-
mériques, humanistes, que l'ac-
tuelle sélection nefarorf$l! pas,,,

RednrlMr l'GIInldefomMdlon
«Cette ~fl}nt' du premi(!T ty("le
pi!J7tt.I!t d'entrer dans U.I'Ii' logique
d'orientation progressive, détaille
le professeur Antoine Tesnière.
Ce/a a dé/à commencé avec l~
expérimentations d'alter-Puces.
mais il s'agit dhormakdefrcmchir
une étaF supplémentaire.» De-
puIs 201). plusieurs universités
expérimentent des. alternatives à
la Paœs pout rejoindre les profes.

sions de santé, après une
deuxième ou une troisième
année de licence, mais le nombre
d'ëtudiants concernés est encore
très restreint.

Dans quelles formations
s'Inscriront désormais les préten-
dants aux professions de
médecine, de phannade ou en-
core d'odontologie? Il s'agira
potentiellement d'une future
licenœ en «wnté », ttI<lis ;lIussi
dans d'autres disciplines, Aux
universités de redessiner leur
offre de formation. de même que
les processus de· sélection qui
interviendront.

C'est tout l'enjeu de la nouvelle
phase de concertation avec les
acteurs du monde de la santé qui
va s'ouvrir dès demain: quelle
part seradéflnie dans uncadrage
national, quelle part sera laissée
à la liberté des élablluements?
l.l!s l;QIDpétE!nces ndiltionneU!!s
ou encore tes humanités devront
en tout cas prendre une place
plus împortante dans le proces-
sus de re<:rurement. prévoit déjà
le gouvernement.

Reste une inquiétude, pour le
doyen Sibllia, bien qu'il salue
cette <1 sacrie tranV"ormation ••
qui, espère-t-il, permettra de
mettre fin aux filières de forma-
tions qui se sont développées fi
l'étranger pour les recalés de la
Paces, ou encore de limiter le sys-
tème de prépas privées: ce volet
du "plan santé H ne t:omprend
pas pour l'instant d'envelDppe Ci·
nancière. «Soyons raimnnables, il
ellt impossible de mener r:ette
transjormo.tion à moyens cons-
tantS!Il, luge le professeur.
D'autant que les facultés ont un
autre chantœr tonséquent fi mI:-
ner de front: la réforme enclen-
chée en juiliet pour supprimer les
épreuves cla$&ante$ nationales
qui mènent à l'internat, fi l'issue
de la swème année d'études._

t:AMtLLll :tt1IOMIIONl
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«Cesystème a explosé avec les médecins étrangers»
M Déplaude juge que la fin du numerus clausus n'aura aucun effet sur les déserts médicaux

ENTRETIEN

Marc-Dlivier DépLa.ude,
chargé de rec.hertheen
sodologie à l'INRA. est

l'auteur de Ltl Hantise du nombre.
Une histoire des Ilumerus clausU$
de médedne (Les BeUes Lettres).

Le gouvernement annonce
la fin du Dumérus claUJU$.
Pourquoi refondre lei études
dto mMedne et l'emettre à plat
œ dispositif?

Le numerus clausus ne remplit
plus entièrement sa fonction ini-
tiale: contingenter le nombre de
futurs médecins. Aujourd'hui,
w% des médecins qui s'inscri-
vent à l'ordre des médecins ont
été fonnés à l'étnnger, :Enoutre,
l'organisation de la première an-
née des études médiœles est très
déflCiente, ce qui a provOCl.ué le
développement d'un système pa-
rallèle de prépas privées Cavori-
smt incontestablement Il!s êtu·
diants issus de familles aisées.

Mettre Onau nwneru clauus
semble faire MlUenSUi ch~z
les médecins et les poUtiques..
Cela a-ton toujours c!Jtêle cas 1

Pas du tout! Jusqu'à lia fm des
années 1990,loe5 syndicats de mé-
decins libéraux et la Caisse natio-
nale d'assurance-maladie étaient
très attachés à ce dÎJlpositi(. car

c'était un moyen de contenir
la hausse dei dépeIDies d.e santé.
Pour les médecins libéraux,
c'était un moyen de I.lmlter la
concurrence.

PourqUOi leIUjet n'est-n plu
tabou?

Ce système a volé en éclats avec
la forte augmentation du nombre
de médecins venant d'autres pays
de l'Union européenne, et qui ont
les mêmes droits que les mMe-
cins formés en France en,matim
d'installation et de convention-
nement. PlU' conséquent, le nu-
ment:! clausus comme instru-
ment de maitrùe des dépenses de
santé ne f()nctionne plus_

Comment expliquer qu'aucun
gOll'Velnemmt ne l'a supprl.mé
plutôt?

Le numerus cla.usus condense
de très nombreux enfeux. cel.a en
rait donc néœlfsalrement une ins-
titution très difficile il réformer.
Souvent, il faut dix ou vingt ans.
pour que de telles réformes abou·
tissent 1na aussilongtemps cons-
titué un enjeu très Important
pour les facultés de médecine,
puisque du nombre d'étudiants
qu'ell-es étaient autorisées il lie-
cueillir dépenÙllient en partie les
moyens qui leur étaient 8«oroés,
comme les postes de médecins
hospitalo-univenitaires.

Plus qu'une lIuppression du nu'
menas claUIUI. ne se dirlge-t-'OD
pas plutat vers une rfJl.onaUsa.-
don de ce conÙJ:llentement?

Si l'Etat ne fixe plus officiel.le-
ment le nombre d'étudiants en
médedne pouvant être attueillis
par les universités, celles-ci de-
vront néanmoinS maintenir une
forme de séloecrlon: U faut bien
veiller à une certaine péniquation
entre le nombre d'étudiants. et les
possibllit~$ de formation, notam-
ment ~ l'hôpital En fonction des
moyens pédagogiques à leur dis-
position et des possibilités de sta·
ges hospltalien, les universités
fixeront d.onc eUes-mêmes le
nombre d'étud.1ants qu'eUes ac-
cepteront d'ao=ueillir. Cela lignifie
qu'onœvient à un systè~ libéral.
comme ilexistait. avant 1971.

La mDùstre de la santé leC01l-
naltque la réforme du nume-
nu clausus ne permettra pas
dl!lutti!rrontr:e les déftrts m6-
dLc:aux.. Etes·vous d'a.œord ?

En soi, une telle réforme n'aura
aucun effet sur les déserts médi·
caux: les universités qui forment
déjà le plus de médecins sont si·
tuêes dans les régions les plus
denses en médec:ins,et les méde-
tins s'înst:allent généralement
dam la région où ils ont fait leur
trolslème cycle. Pour réduire
signUlcati.vement les inégalités en

matière d'offre de soins, llfaudraJt
adopter des.mesures limitant les
installations dans les zones déjà
très bIen pourvues en médecins.
pour les obliger à exercer ailleun.
N'oublions pas que le coût de la
formation des médedns est as-
surê par l'Etat. et que la majeure
partie de leurs. honoraires et pres-
criptionssont remooursés par
l1i.ssurance-maladle. n n'est donc
pas insensé de demander en con-
trepartie des règles permettant
une répartition plus équitable.

Cet assouplissement du nom'
bre dto mH«ins formés n'aura-
t-Daucune conséquence?

Une telle réforme n'est pas an0-
dine. Elle peut préfigurer des
tROJIfonnaUons plus profondes
du système de santé. Au}ourd.'hui.
tous les nouveaux diplômés peu.
vent s'installer en libéral et de-
mander à ètre conventionnés par
lj\ssurance-maladie: c'est le cas de
la quasHot.;ilitédesmédedns libé-
nux en France. nn'y a pas de nu-
merus c1ausus lU conventionne-
ment. Or,.iles universités devIen-
nent libres de décider le nombre
de médedns qu'elles souhaitent
fonner.Ufaut s'attendre à ceque la
CaisJe nationale d'auumnœ-mli-
ladie dise qu'eUe ne pourra pas
conventionner tout le monde! _

ROl'05UCUllW5 PAIl
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